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Référence de la décision : A/GF/2017-03-283 

Certificat de sécurité partie B de THELLO (modification) 

A été modifié le certificat de sécurité partie B de THELLO, afin de lui permettre d'assurer des services 
ferroviaires de transport de passagers, à l'exclusion des services à grande vitesse, sur de nouvelles 
sections de lignes, à savoir entre Vintimille et Lourdes via Bordeaux et via Toulouse, sans cabotage. 

 

Cette modification n'a pas d'impact sur la durée du certificat qui reste valable jusqu'au 12 octobre 
2021. 

 

  


